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Exportations
Question écrite n° 40326

Texte de la question

M. Leonce Deprez demande a M. le ministre delegue aux finances et au commerce exterieur de lui preciser les
perspectives de mise en place, a compter du second semestre, d'un « guichet unique » pour aider les
entreprises exportatrices. Se referant a ses declarations (Le Figaro-Economie, 8 fevrier 1996), ce guichet unique
devait impliquer la fusion de trois organismes publics actuels de soutien aux exportateurs : le centre francais du
commerce exterieur, charge des actions d'information, le centre francais des manifestations a l'etranger et
l'Actim, qui s'occupe de la promotion des technologies francaises. Ce projet faisait suite a un rapport sur la
reforme du dispositif d'aide aux exportateurs qui lui avait ete remis par le president de l'Actim.

Texte de la réponse

L'ambition du Gouvernement est de contribuer a la mobilisation internationale des entreprises francaises,
notamment les petites et les moyennes, en les aidant a mieux faire face aux difficultes inherentes a une
competition accrue dans la conquete des marches etrangers. Pour cela, il etait imperatif de leur offrir un service
a la fois mieux adapte, plus coherent et repondant a leurs attentes. Le president de l'agence pour la cooperation
technique industrielle et economique (ACTIM), M. Karpeles, avait ete charge d'une mission destinee a formuler
des propositions sur les modalites de la reorganisation des organismes de soutien a l'exportation : centre
francais du commerce exterieur (CFCE), comite francais des manifestations a l'etranger (CFME) et ACTIM. Sur
la base du rapport que lui a remis M. Karpeles debut juin, le Gouvernement a arrete un dispositif. La reforme, qui
se fonde sur une logique de la demande vise a : associer a la reforme du dispositif, les entreprises et tous les
partenaires institutionnels, reequilibrer les moyens budgetaires au profit des interventions directes d'appui, tirer
avantage des complementarites et des points forts des trois organismes. Si l'objectif est de parvenir avant le 1er
janvier 1999 a la fusion du CFCE, du CFME et de l'ACTIM en un organisme unique, une demarche pragmatique
s'impose. Une structure transitoire sera mise en place des cet automne pour : proposer aux entreprises un
guichet unique, favorisant ainsi une meilleure lisibilite du dispositif ; elaborer un programme commun d'actions
plus conforme aux attentes des entreprises, fonde sur une approche sectorielle et mettant en avant la
complementarite des actions de promotion et d'information ; preparer l'avenir et le succes du nouveau dispositif
en y associant non seulement les personnels mais aussi les partenaires traditionnels du dispositif. Ces services
seront organises autour de deux poles : un pole information constitue autour de l'actuel CFCE, redeploye sur sa
mission de centrale d'intelligence economique. Le CFCE a developpe sous le sigle R3i (reseau interactif
d'informations internationales) depuis quelques mois deja un programme novateur repondant tres exactement
aux attentes des entreprises en matiere d'information sur les marches etrangers. Ce programme devrait
permettre un pole information du nouvel organisme de devenir l'un des piliers du systeme francais d'intelligence
economique ; un pole promotion, autour des associations CFME et ACTIM regroupees, consacre a la promotion
et a la cooperation technique. Il regroupera les differents moyens mis a disposition des entreprises par l'ACTIM
et le CFME dans une logique de penetration des marches sur la duree, integrant l'ensemble des demarches
depuis les phases d'amont jusqu'a la prospection, la promotion commerciale et l'implantation.
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